
SARS réunion du bureau du 14 Février 2023 

 
Ghislaine DEMEURE présidente, Jean Marie BERNIER vice-président, Jacques DECOURTRAY 

vice-président, Bernard BERNIER trésorier, Bruno PARETIAS trésorier adjoint, Marie-Françoise 

MEYER secrétaire, Claudine QUENET secrétaire adjointe. 

 

Madeleine EECKOUT excusée 

 

 

▶ SONO 

Le problème de l’acoustique de la salle subsiste et le technicien de Music Center ne peut pas faire 

de démonstration. La chaîne, micro et serre-tête sont estimés à 1095,10€ 

La décision d’achat est prise et le financement partiel sera demandé à l’OMS (office municipal des 

sports) le reste financé par le SARS. 

 

▶ Carte cadeau animateur  

Elle sera fixée à 30€ et attribuée également à Guy DEUDON (webmaster). 

 

▶ Tables de ping-pong 

Par l’intermédiaire de Jacques, deux tables ont été achetées par le Club moyennant la somme de 

200€. 

 

▶ Assemblée Générale 

La date est fixée au 14 Mars 2023 à 18h30 

Un cadeau sera fait aux adhérents lors de l’Assemblée Générale du 14 mars, le choix s’arrête sur un 

stylo (reste à voir le ou les fournisseurs et le prix fixé) 

 

Elle sera réservée uniquement aux adhérents pour ce faire une pancarte sera affichée à l’entrée. 

Une liste d’émargement devra être signée (3 personnes sont requises : Jacques, Marie-Françoise et 

Bruno) sont désignées à cette tâche. 

Les invitations (Maire de Saint Rémy du Nord, CODERS, LARS, MARS …) et pouvoirs seront 

réalisés par Marie-Françoise et Claudine, une réunion de travail est fixée au mercredi 22 à 9h30. 

Le Club offre les boissons et le buffet. 

Le tee-shirt pour les adhérents sera vert (couleur du SARS), le prix est à négocier avec la société et 

sera majoré d’un ou deux euros (pour le Club) lors de l’achat. 

 

Déroulement 

Les référents de chaque activité vont intervenir, faire part du taux de participation et surtout insister 

sur les règles de sécurité lors des activités en extérieur. 

 

L’utilisation des talkie-walkies est préconisée sur le moyen parcours de la randonnée pédestre.  

 

Deux home-trainer, appartenant au club, sont à vendre car ils ne sont plus utilisés par les cyclistes, 

une démonstration est prévue lors de l’Assemblée Générale. 

 

Une démonstration sera exécutée par les adhérents des activités SMS (section multi activités sénior)  

Danse et Taï Chi. 

  



Pour les boissons et le buffet, il est décidé d’installer les tables de chaque côté du foyer rural (bar et 

local chaises et tables) et nommer des responsables de zone (2 personnes) ; pour la distribution dans 

la salle, un appel aux bonnes volontés du comité directeur est proposé. 

La table des officiels sera dressée sur l‘estrade et un écran de projection n’est pas nécessaire. 

Il sera demandé des verres supplémentaires pour éviter de faire la vaisselle pendant le déroulement 

de la cérémonie. 

 

La réunion se termine par le calcul des quantités de boissons et petits fours pour le buffet 

36 bouteilles de Demoiselle d’Alès (pétillant) 

48 bières Leffe seront achetées en grande surface 

12 bouteilles de jus de fruit 

+ packs d’eau 

Pour le buffet 

500 navettes et 250 fours sucrés seront demandés à la pâtisserie CUVELIER 

 

FIN DE LA REUNION à 18h35 

 

 

 

 

  

 

 

 


